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Madame,
Nous nous permettons d’attirer votre attention sur un projet en cours d’étude 
sur la commune d’Athos Aspis
Nous sommes propriétaires d’une résidence secondaire depuis 2018 dans cette 
commune.
Nous avons choisi cette endroit pour son calme, son caractère rural.
Nous avons été informés de façon  assez fortuite de l’installation d’un élevage 
porcin au cœur de la commune. Dans cet établissement, 540 porcs sont prévus avec 
une technique de paillage.
Actuellement des canards sont élevés sur ce site. Il nous a d’ailleurs été 
évoqué les insuffisances sanitaires dans cet établissement avec une condition 
dégradée des canards.
Nous sommes étonnés qu’un élevage porcin de ce type,intensif soit institué si 
proche des habitations, 50 à 100 m pour les plus concernées.
Ce type d’élevage génère des nuisances sonores et olfactives.
Nous ne sommes pas les plus proches, mais nous pensons à ceux qui vivent là à 
l’année et qui vont devoir subir ces nuisances.
Il en va de même de l’image du village. 
Actuellement il existe quelques fermes qui permettent à la commune de conserver  
son caractère agricole, sans pour autant dégrader les conditions de vie et 
l’attrait du village.
Nous nous interrogeons également sur l’éventuelle pollution du ruisseau 
l’Arioutèque et du gave d’Oloron, situés à proximité immédiate ,par les 
déjections porcines.
Dans ce contexte, nous nous permettons d’exprimer notre désapprobation pour 
l’installation de cet élevage .
Nous imaginons qu’il serait plus judicieux de prévoir son implantation à 
distance des habitations  et d’un potentiel, risque de pollution des eaux du 
gave.
Nous vous remercions de votre attention, et vous prions de croire à l’expression 
de notre profond respect.

Monsieur et Madame Alain Castinel
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